
  

 
    

     
 

  

  

 

RECOMMANDATIONS : DONNEURS D’ORDRE  

EN GAMMAGRAPHIE SUR CHANTIER 

 

 

 

Privilégier l’envoi des pièces  

au prestataire pour la réalisation  

des contrôles en bunker 

Planifier les interventions 

dans un délai raisonnable  

 Eviter les planifications sous un délai 

court pour permettre une meilleure 

anticipation des besoins et une gestion 

efficace des ressources  

S’assurer que le zonage établi par  

le prestataire est inclus  

dans les limites du site 

Programmer les tirs radiographiques        
en dehors des heures ouvrées de travail 

pour limiter la coactivité 

à défaut en dehors                                    
des heures de forte activité  



  

 
    

     
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RECOMMANDATIONS : DONNEURS D’ORDRE  

EN GAMMAGRAPHIE SUR CHANTIER 

 

 

 

 

Organiser des réunions de coordination avant le 

début des travaux pour clarifier les rôles et 

responsabilités entre les différents interlocuteurs  

(donneurs d’ordres, prestataires et référent du lieu où 

sera réalisée l’intervention) 

Maintenir une communication 

ouverte avec les prestataires pour 

anticiper et résoudre les éventuels 

problèmes rapidement 

 

Lors de la mise en concurrence des prestataires  
tenir compte des critères tels que :  

• Les techniques proposées,  

• La qualification des intervenants, 

• Le respect des dispositions réglementaires concernant  

la radioprotection et la sécurité des sources (transport et lieu de détention) 
 

Prendre en compte tous les risques :  

• exposition aux rayonnements ionisants, 
• transport,  
• temps de travail conforme à la réglementation 

 

Utiliser des indicateurs de performance pour évaluer la 

qualité des interventions notamment en lien avec la 

radioprotection 

Source des indicateurs : Radiographie industrielle, Charte de bonnes pratiques   
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